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Demande d’augmentation du quota du thon rouge de l’Atlantique Est (Thunnus thynnus) (BFT) pour l’Algérie

(Document présenté par l’Algérie)

L’Algérie a l’honneur de soumettre à votre haute attention une demande d’augmentation de son quota de pêche au thon rouge (Thunnus thynnus).

Cette requête repose sur des considérations historiques et équitables, comme cela est mentionné lors des discussions sur les allocations du thon rouge depuis mars 2023.

En effet, l’Algérie a subi une réduction significative injustifiée de son quota en 2010, entraînant la perte de sa position historique parmi les Parties contractantes, passant de la 5e position en 2009 à la 8e position à partir de 2010.

Malgré les ajustements et les efforts salués apportés par la Commission sur le quota algérien depuis 2012, l’Algérie s’est rapprochée de sa clé historique d’allocation de 5 % en 2022, sans toutefois l’avoir encore atteinte, alors que la Recommandation 12-03 de 2012, stipulait clairement que cette clé devrait être restaurée de manière prioritaire lors des prochaines révisions du TAC et de l’allocation. 

À l’heure actuelle avec sa clé avoisinant les 5 %, l’Algérie réclame un quota lui permettant de retrouver sa 5e position occupée jusqu’à 2010, sachant qu’aucune CPC n’a connu une telle situation.

Seule une révision non proportionnelle et équitable de son quota pourra compenser les pertes engendrées par ce déclassement non justifié impactant négativement la filière au niveau national notamment les communautés côtières et cela pendant plus d’une décennie.

L’Algérie demeure disponible pour apporter les éclaircissements nécessaires pouvant servir la Commission dans l’examen de cette situation, et réitère son plein engagement à respecter les mesures de conservation adoptées, et à poursuivre son engagement actif à la contribution en matière du suivi, contrôle et de surveillance dans les objectifs communs de gestion durable de la ressource.
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